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"L7.VEMR." 
commencera prochainement la publication de 

du Mariage 
Emile «ICHESOimG 

C'est un roman d'amour et de pas-
lion, un drame émouvant et pathétique. 

Les situations poignantes s'y snc-
tèdent ; l'intérêt va croissant à mesure 
que se déroule le récit. 

On peut dire de cet ouvrage ; 

que c'est l'œuvre la pins palpitante du 
fécond romancier populaire. 

Elle plaira sûrement â nos tectrices 
et à nos lecteurs. 

Celte rétrogradation, sommes-nous sn 
Ht et on âge de lu récupérer par un île ces 

efforts géstereux qui ont parti longtemps 
propres * l'esprit français t Ce que ta troi
sième Rôpubtiejne aurait do frtlre. sentbte^-
il, pour ses débuta et p o u r ^ o n inlwirtsa-
tio"n,le pourra-V-eHe faire avec p l u s s e ra i 
son après trente années consécutive» de 
gouvernement ? Ma^g il le tout, ftous y 
sommes tenus absolument, par ndtrs hty-
toire, nos principes, par toute la s*ttey*e 
notre évolution, c t s t cela seul qui apparaît 
dans une entière C a r t e l Et lorsque, pe t r 
la seconde fois, nous aurons fait In sépara
tion, tachons auss*! que, pour la 'seconde 
fois, un pouvoir d'arbitraire et d'aventure 

opinions 

LA SÉPARATION 
En serons nous capables? Oui. la troi

sième République, après pilai de trente 
annéfs de gouvernement de fait, vingt-huit 
ans de gouvernement constitutionnel et 
par lement ire, sous sa huitième législature, 
en posse-^ion d'une majorité républicaine 
Incontestée, incontestable, aura telle l'éner 
gie suffisante pour accomplir un acte que 
Ja Convenuon fit avec succès dans sa troi
sième année a peine et au milieu de quels 
travaux, de quelles luttes intérieures et exlé 
rieures If 

La question scpo>e d'elle-même et la ré
ponse demeure douteuse. La Convention, 
tout récemment organisée, eut assez de 
quelques heures pour décréter et pour éta
blir la liberté absolue des cultes, la suppres 
eion du budget théocratique, la séparation 
des Eglises et de l'Etat. 

Si nous avions été animés de l'inspiration 
d'un tel exemple, si nous avions pu suivre, 
en pleine et parfaite paix, une telle marche 
des choses qui s'exécuta et réussit dans tous 
les embarras les plus formidables, nous v i 
vrions dans la liberté politique et morale 
depuis vingt-cinq années ; une nouvelle gé
nération se serait élevée qui aujourd'hui, 
sous nos yeux, aurait vraiment la pratique, 
l'intelligence et l'éducation de la liberté ré
publicaine : la République française aurait 
depuis un quart ée siècle sa base naturelle, 
non seulement dans des textes législatifs et 
dans une suite détections presque toujours 
heureuses, mais dans la formation d'un vé
ritable esprit public. 

Nous sommes en retard de vingt-cinq 
ans sur les possibilités, sur les vraisem
blances et sur les faveurs de la fortune. 

L'acte de la Convention dura peu, il est 
vrai: cinq ans s'étaient a peine écoulés que 
Ja main d'un despote improvise s'abattit sur 
son ouvrage, le détruisit de fond en comble, 
nous rejeta bien loin dans le passé, en a r 
rière de la Révolution, on arriére du d ix -
hultiémc siècle, dans les brumes de je ne 
sais quelle époque barbare que nous n'au
rions dû jamais 
restés plongés. 

sue Bonaparte r 
son paci 
Rome, ui 

i peu pli 

pu re secouer le joug 
• nos épaules par 
avec le pape de 

teulenieui a noas 
le poids toujours 

présent d'une main depuis si longtemps 
desséchée et tombée en poussière, et nous 

Cous demandons 3l vraiment nous avons 
t force et les ressources nécessaires pour 

noua libérer dune ombre, être enfin nous-
mêmes duu» la République affranchie* 

**» 
Ce n'est pas de vingt-cinq ans que nous 

sommes en retard, c'est d'un siècle, c'est de 
bluiieurs siècles ; nous avons Instauré des 
Mites et des temples que le dix-septième 
siècle n'eût pas acceptas : nous avons rétro-
padéptidosophiquernent, intellectuellement, 
moralement jusque une limite que l'on ne 
pourrait indiquer avec précision, et ce mou
vement en arrière s'est associé très bien 
• v#c un épanouissement extraordinaire de 
toutes l»s sciences positives et de toutes les 
Inventions Industrielles les plus msgni -

Ces formes de progrés merveilleuses sem
blent avoir eu souvent pour effet de nous 
•nsoresicr et de noua distraire par Leurs 
prestiges sur la rétroaradsliun précipites 
«Me nous avons autc aTautre part et sur 1* 
•*t "t '<* bnde q « uuus «v«au récris t e j o -

nale I 
LTiisloire naturelle, l'histoire politique, 

l'expérience courante de la vie, tout semble 
nous dire qu'il faut s'y reprendre à/plu-
sieurs fois pour donner a un grand dessein 
les conditions d'un succès sérieux et du
rable. Les vraies réalisations d'emblée et 
d u n premier coup de bonheur triomphant 
sont tout ce qu'il y a de plus rare aumonde. 
Peut-être nourrait-on affirmer positivement 
que cela n'arrive jamais. 

Notre République, en tout cas, et pour 
nous en tenir â ce grand exemple, ne s'est 
faite solidement qu'à la troisième fois. Les 
deux premières ne furent que des ébauches 
admirables. 'suMimcs, lotit ce que l'en vou
dra mais elles n'ont pas duré, avec tant de 
vertus et de spontané génie qui s e n t a i e n t 
bien dignes de les faire vivre I Nous nous y 
sommes repris de nouveau, et dans les plus 
désastreuses conditions, et, celle fois, BOUS 

ronspunous flatter, non sans apparence 
s raison, d'avoir fait le République défini-

rV.rt-èlrenons sufflra-t-il d'avoir réitéré 
séparation des églises et de l'Ktat pour 

qu'elle nous soit désormais et pleinement 
acquise. Peut-être la troisième expérience 

-t—elle superflue, et elle le sera,en effet, 
us avons vraiment placé la République 

._ _ ssus de toutes les atteintes ; la sépa
ration des églises et de l'Etat, le régime 
de la liberté intellectuelle complète sera dé
sormais inséparable d., (a République elle-
même, fondée en esprit et on vérité 

Maintenant, ceux qui font nos lois, qui 
rédigent nos textes, s'inquiètent ù l'infini 
dos préparatifs d'un si grand ac te ; jamais 
ils n'ont tenuiiu leurs préliminaires, jamais 

te sont assez sûrs d'eux-mêmes ; on 
hésite à leur donner tort, et cependant cette 
préparation est-ce bien eux qui reçurent la 
charge de la faire t E=l-ce que ce n'e=t pas 
toute notre histoire depuis un siècle, et 
d'abord ceux quiaccomolirentla séparalion 

premiers fois, et tous les événements 
qui suivirent, les monarchies, les empires, 
les luttes de notre République depuis trente 

, le combat incessant contre le clérica
lisme, la ruine spontanée d u n Concordat si 
bien gardé, la situation de l'esprit public à 
l'heure où nous sommes, n'est-ce point IA 
cette préface nécessaire et suffisante pour 
la seconde édition de la séparation T 

N'est-ce point assez et qu'y pourront 
ajouter de plus, au fond, tous nos scrupules 
politiques et littéraires ! 

H e c t o r D E P A S S E . 

généreux sentiments I 

l'absolution de son confesseui. 
restera profondément répugnante aux yeux 
de tous les hommes sensés, qui ont ét^ j eu 
nes et ont peut-être, eux aussi, manifesta 
lorsque la sève de leurs vingt années bouil-
toi; sous les excitations généreuses et 
désintéressées qui se produisent s i ' a i s é 
ment au printemps de la vie. 

Mous n'attachons pas plus d'importance 
'il ne convient aux sournoises incitations 
correspondant anonyme de la Dépêche, 

mais nous voulons y voir, ce que tout le 
monde y verra, c'esl-a-dire une manœuvre 
scandaleuse et vile.inspir e uniquement par 
l'esprit de concurrence congréguniste en 
lutte conlre l'enseignement de l'Etat. 

ra permis d'exprimer un re 
gret, c'est celui de ne pas trouver (a s igna
ture de ce prudent j^suile sous l'exhortation 
haineuse et perfide qu'il ad 
industriels du Nord 

LAGRILLIÈRE-BEAUCLERC 

LE CARNET J » CITADIN 
Les exhortations d'un bon jésuite 

Il vient de renaître sous son aspect c 
notesque, mais avec un tantinet de tï 
au bout de la langue . . . et de la plume. 

C'est notre confrère Lu Dépêche qui vient 
de recevoir tes confidences de ce malveil
lant personnage dont le foie parait distiller 
des produits peu ragoûtants. 

Ce correspondant anonyme {c'est extra
ordinaire ce que tous ces accusateurs sont 
braves ! ils oublient toujours de révéler leur 
nomj a aperçu.parmi les manifestants répu
blicains de dimanche', les élèves de l'Ecole 
des Aris-et-MÔttsft cl ceux de l'Institut 
Industriel en uniforme. 

En les voyant sous ce.costume spécial, il 
les u immédiatement 

La malheur est queles élèves de I Institut 
industriel n'ont pas d'uniforme, mais ce dé
tail u est pas pour arrêter nuire fielleux 
imbécile. 

Aussi, avec des attendrissements de c ro 
codile, déclare-t il tout d'abord respecter 
toutes les opinions, ma i s . . . comme it 
n'aime pas voir les élèves des écoles de 
l'Ktat manifester les leurs. Il s'empresse 
d'ajouter : 

< Je inii personnel! tmsnt indnstriel i l intérttae 

ftrmf impifffmhU*Hrnt i 

inan'iré. J*a 

dessous 
Les écoles de l'Etat ont pour concurrentes 

les écoles catholiques. 
Tous tes fruits secs de nos écoles. tous les 

• retoqués» ù l'examen de I Ecole dett Arts-
et-Mf tiers trouvent un refuge duns les bras 
de 1 Université catholique. 

Alors, vous deviner t'arriére pensée des 

U fam «ignator a IraAgaatlon de tous las 
industriels de «être région, las jeûnas gens 
sortant de l'Institut Industriel du Nord M dt 
ne tm éeofc» ésa 4 ris et Mat ts» . 

La bon javatte qm ss ptap—e es faire fer 
mer iaijs/issjlli t las sectes de *ssv eoi 
ssajsjlmsiisai Mmstrari* a a s élevas aV 
r f i s * , fmmwsM s » bas é «ae oianté «Wouis-

U iae* wsasfor éss éaboecJsts s a * r t u -

crétlns des écoles concurrentes et.pour 
ver à ce but, t l'industriel » ano yme 

dont la Dépêche a consenti & recevoir las 
confidences A longue portée, n'h-sile pas * 
baver fortement sur les élèves des écoles de 
l'Etat qu'il trouve > trop socialistes 

il venait d'apercevoir les pieds fourchus 
dès francs maçons qui sont tous, comme on 

t. des suppôts de Lucifer. 

d'indulgence que le Jehovah de la Bible fai
sant massacrer tous les antisémites de cette 
époque lointaine (les temps sont bien chan-

s a tous les 

BL-OCÎt-NOTES 

ALGÈBRE SÉDITIEUSE 
V se trouve encore au, beau pays de 

France des gens quidcplorcnt que l'école 
primaire sott ouverte à tous, qu'on y 
donne les éléments de tout et qu'on en
seigne au futur citoyen le maniement 

irmes intellectuelles. Ces i tenants 
de PobservatUisme », comme dirait U. 
Ilomais. — qui les vaut bien, en dépit 

s légers ridicules, et Renan lui a 
rendu justice, — ne sont pas précisément 
des gens méchants, mais ils ont de la vie 
une conception médiévale. Le malheur 
est que cette conception est encore en 
faveur dans quelques coins d'Europe où 
elle produit les résultats que l'on va voir. 
C'est de la Russie que nous vient la le
çon. Elle sera doublement précieuse ù 
nos patriotes réactionnaires. 

Un,jeune paysan de la province de 
Minsh s'était mis à étudier t algèbre 
sans maitre,comme naguère, enFrance, 

" s du boulanger qui fut le général 
Drouot. On ne sait pas s'il se destinait 
aussi à la gloire : en tout cas, cette ar
deur à l'étude éveilla les soupçons de la 
police. Que pouvait bien lire ce jeune 

re, au lieu de tire dans les étoiles ? 
On espionna le pâtre, on le fila, et on 
onstala qu'il tenait entre ses mains 

rudes et maladroites une mince brochure 
couverte de signes cabalistiques. 

Les déductions de la police en touspnys 
brillent par ta stupidité de leurs fantai
sies. Les agents russes, quelque symjxi-
thic que nous ayons pour leur nationa
lité, ne manquent pas à ta règle. Avec 
une intuition véritablement géniale, ils 
devinèrent qu'une lecture aussi passion
nante, aussi mystérieuse, ne pouvait 
'•tre que révolutionnaire, et ils tirent 
une descente chez le lecteur. En voyant 
le livre d'algèbre, en contemplant les fi
gures constellées île petites lettres, ils ne 
doutèrent plus, Ils étaient en présence 
d'un complot anarchiste. Le paysan fut 
augsilôt arrêté. 

Après fout, d'un point de vue vrai
ment philosophique, ces braves agents ne 
sontjxrs aussi extravagante qu'ils le pa
raissent. 

! dt h 

dit Jules Jouy. Ils ont vu entre les U 
gnes de ce livre de science, et ils ont 
pensé qu'un lecteur instruit avait bientôt 
fait de transformer les éléments de la 
science en raison, la raison en discus
sion politique, et la discussion politique 
en action révolutionnaire. A ce point 
de vue, l'algèbre est séditieuse, et l'hypo
ténuse est un danger pour l'Etat. 

Et ee qui tendrait â justifier la mé
fiance des agents, c'est que te nutgistrat, 

bien plus intelligent qu'eux, en prin 
cipe, puisqu'il est leur supérieur, — n'a 
pas jugé autrement le cas du délin
quant. 

Il l'a acquitté sur le chef de complot, 
et l'a remis en liberté ; tuais il lut 
a conseillé gravement de ne plus acheté 

de livres qui pourraient le détourner 
de ses devoirs de (Mêle sujet du czar 

oui, ne parlez pas au magistrat 
russe.de ces chercheurs de problèmes, 
acharnés À dégager des • inconnues 

'a pas besoin Ae savoir l'algèbre pour 
payer ses impôts et vénéra- le i Petit 
Père ». L'algèbre est un numvais livre. 
Et Napoléon avait bien raison quand 
il envoyait a fous les diables les idéolo
gues i • 

Conseil des Ministres 
Parii, 19 juia. — U s miniitru -sa iont réu-
i ce matin a LE iiee IOU* La praiideace dt 
. Laubei. 
Le preiidsnt du Conieil t mil wt collegnei 

i courant dei »i>graiious dsos le Sud-Ori-

Lt miniitre des affaires ilnagèee* a doase 
lecture des télégramum de noire oatoisira i 
Belgrade, anoonçjnt l'ékctisa du prince 
Pierre Knngeorgevitcb «mm» loi de Serbie. 

La miaUtre dei finiacsi s annonce qu'il 
dépoterait .le budget sur te bureau de U Cham
bre à la ïàance d'aujourd'hui tt qu'il aenit en 

faite 
s de le fair 

ni re et 
qu'il déposera égale-

bureau de la Chambre. 

le di-

ALA CHAMBRE 
A v a n t l a M s u i e o 

Le budget de 1904 
«ri?, 16 juin. — he projet de budget de 
t, que M. Routier a décote aujourd'hui à la 
nibre. t'alère en déOMseï à 3 milliards 371 
iont 800 mille fraoca, contre 3 milliards 
mlilioni 400 mille franci en 1903. Lecdoo-
du budget des reeettei ne comporte que 

liilierda 513 millions 7 mille francs, toit un 
déficit de 58 mnlioni 100 mille franci. 

sirant éfNst tout imnôt nouveau, M. Ron

de là convention commerciale 
e le Brésil permet d° rétablir le tarif nor-
I des cafés et de •aaeMaaff au Trésor une re-
e d» 71 milMns 200 mille francs. 

M. Riotier fait ensuite état des legs et wc-
d'sbéreace ça 

t redertoegi de I, »de 

l,« toast de; recettes iV!eve i 

amortissrment. 

^ L;impôt sur le revenu 
. rrWifier ééaaacfa égaltmeat un projet 
i;,ût sur le réseau, qui repose sur le pris 

lortuoe est morcelée commi 
t, pair ètre>irogressif, doi 

plus large. 
b-.s», ett 1s meil-
leataiise de Bklsa 

lois, le ministre ne de-
iiicnfkeï possible» 

nt f . t 

• i i . l .-
! de l'impôt ! 

i ue ia 

? ,l.i t nbre des enfants. L'impô: 

4- Une taie usrsonueiie, graduée suivant 

V Une taie sur le lover d'habitation. 
La taxe personnelle est de 1 fr. 50 pour mille 
anci de revenu Mayas, avec des déductions 
inables pour tout les revenus jusqu'à 20.000 

taxe inr le lot 
.ot sur lé revéi 

perioaneile-i 
fenêtres. 

Les ambassadeur: 
consulaires tout 

• d'habitation est de 4 G 

obi liera et dis portes t t 

les agents dinlomatiques 
temots de L'impôt sur le 
sni dans la mesure où les 

. F i'an ce 

Lea étrangers qui au fer janvier réaident 

ulement oour les revenus produira hort'da 

Incident & U Commission de* Con
grégations 

Ua grave încidvat vient de sa prodi 
commission des congrégations. 

M. Massé venait de tire son rapport roncaant 
k l'adoption de la disposition votée hier ~ 
d interaire l'enaeignement pendant tr 

BX' 
le 

i membres des con-

Lifs de principe qui let 

Habbart, Charles Boa et Acbry, Membres 
de la minorité, ont alort demandé l'issertior 
dans le raptiort d'une déclaration par laquell 

empêchent de s'a 
loi adopté nar la majorité. 

En cet état, la majorité 
déposer de rapport «t p 

de la minorité, une conire-deelemuoa portant 
qu'elle avait résolu do donner au, gouveroemen' 
uns arme pour empêeaer les fausses sécularisa 
(font et là recouitittition des etabusstmeai 

Qu'alla ae te dissimulait BIS qos la qaestion 
ae pouvait être réglée delaitivamtaA «jus par 
des mesures d'ordre asaernl, taira* «jm la aé-
paration dei Eglises et de l'Etat. 

Mais qu« d« pareilles mesares exigeaient de 
longa délais, plusieurs annaes, pour ètrs raa-
iiséea, et, aa'sa attendant, eila avait venu 

geu vers estent. 

La Président dn Conseil a été anteadu par 
la déiegatioa des gaucàes, faâsaat partie de 1s 
commission daa congregatians, st a expliqué 
pourquoi la eoQomwBion avait suspendu profi-

nesH it dépél dn raapetL Las rearéseo-
du grouse radiât l-eoeiiueta ont déclaré 
oppositiaa faits par d+ax aaasabrts du 

groupe était un aeta individuel et q«« l'immenae 
OHJsrité du graupe était favorable à l'adoption 
du projet. 

Dans cet conditions Isa tnaanixes ds la com-
ission appartenant* la délégatien des «an

ches vont lui demander de aa réunir saos délai 
pour compléter ee pracàs-verbil. 

« La majorité ds la commission des congré
gations rtaonoe à publier une réponse S la dé
claration de la aaiaarité. 

>siaa sa réunira demain cour 
rtpraadrt ton travail st décider ht deoét de tan 

pport anr le burean de la Chambre. » 

Les droits de douanes 
U coamm-sion des douanes réunie sont la 
éaidanee de M. Noél, a «dont* : 1 • la rapport 
M. Piichon sur lea houblons ; 3- It rapport 

s, tendant à modifier la clasmficati jn établie 
numéroi B5 du tarif iet douanes; 3 ' let 

rapnortt de H. Siegfried tur des eonvtntioas 
es :o!i9ernsDi les Indes anglaisas et 
angiaises de I'E t-Àfncain, du ces-

tre efrirain st de l'Ouganda ; 4' fille a diteoté 
iproposilioa de loi de MM. Noël et Dauden 
ir let eodet t t gélatines tt a adopté au tarif 
•inimiim un droit de 7 fr. 50 sur lea colles et 
e 1 francs sur lea gélatines. 
M. Horela été nommé rapporteur détnitif. 

LA SÉANCE 
L» séance est ouverte à deux heures vingt, 

ans la présidence de M. Lockroy. 

Le budget de 1904 
M. Koavier, ministre des finances, dé-

use sur le Imreau de la f.lianibre le projet 
a iiudget pour l'exercice 1ÏK)4 
Le projet sera imprimé et distribué d e -

laiii é domicile, aux député'S. 

L'impôt sur le revenu 
M Roavier dépose le projet tendant à 

rétablissement d'un Impôt général sur le 

A giiuch.-" on applaudit pendant qu'à 
loitedes bravos ironiques éclatent. 

M. Rouvier. — Je demande le renvoi du 
rnje! à la commission de l'inné t sur le revenu. 

— Si la minis re demande le 
c'en a Ut-: i 

rreonnal de première classe. 
M Lockroy. nr^sd^nt. — Ii ne m'est pas 
issiMa de considérer les paroles ne M. Bindsr 
m-neséri-utes. (Très bien à gauche). 
M. Rouvier. — li aa me convient pas de 

ttittaf p*a-er les parotet de H. Uinder sans 

pe de l'imiiôt pertonm 

M. Lasies. —Go ton 

, aboutir 

e t f e -
leititsanl le prin-
j'w rtndu p n -

n e 
i radie 

modérés qui redoutent la chose, vous oro-
et'fi q:i« le projet n'a nen d'alarmant. C'est 
saounivait d'esenfanUet la tranq mite des 
rentE. (Rires). 
Le projet esi renvoyé à la commiï&ion 0V0 

législulion fiscale. 

Les loyers d'avanca 
On aaassaa l'urgtace anr une proposition de 

M Bagnol, tendant à fraooer d'un? taxe de 
trois francs les propné'.airea qui font payer les 

"On idu t f ss prssnièr«î ;clihérttion une oro-
nosiûon j M. Éng'orand relative t i eiwren 
limage de ia détel le a in main. 

Le règlement 
Le Chambre aborde ensuite ie> diff^renti 

projets de rèsoiution déposés pour modifier 
plusieurs articles du règlement intérieur de la 
Chambre. 

Comme ces modifications ne portant que anr 
la procédure parlementaire, les divers auteurs 
de projets sa succèdent S ta tribune tu milieu 
de l'indifférence géiiéra e. 

Après une discussion ies plus confuses, h l a 
quelle prennent nart MM. Godet Iriart d'Et-
chepare, Gauthier (de G-ngay), PuecJs, Ctua 
tant, Allard Vaillant, Bepmale. la Chambre 

par C 9 9 voix contre « f i * 
du règlement les différentes propositions en 
présence. s 

L'ordre du jour anpelle la d<»cussion des pro 
jets de résolution : f de M. Juif s-Louis 
Breton 2 de M Antide Boyer ; 3- de M. 

wne aux objections d'intérêt. CatU 
le la comaewnee. en effet, aérait Is 
nbunaux d'arrondiitement. 

fi y s lies, d'antre part, d'enlever M * sSa%<t< 
aux de eaaneaerse tante oos série ds petites 
gairss saur lesquelles le jugt de paix saarra 
ccorder let déiait, ee qui permettra da attrf 
inoartttre cet imr*ét anr a raiaérs qu'as ap-
eile les fraia de justice. (Très bien anr disert 
•aaasL 
L'orateur a présenté un amendement dans 

e sens, qui aura pour effet d'enlever skix 
tribunaux de commerce m juridiction des 
non-commerçants. 

Il a présenté un autre amendement con
cernant la saisie-arrét. de façon à ee qu'elle 
ne puisse être signifié au tiers-saisi avant 
d'avoir été précédée d'une tentative de oon-
cilibtlon ou d'arrangement, amiable devant 
le juge de paix du domicrle du saisi. 

On a supprimé la eon'rtiate par eores. Ot 

une bruit.il* 

nde de la loi Ce aéra l'application à tout le m 
jr la aaisin-srrêt, vo^ae pour les ouvriers. 
L'oratesr propose cju'un remaniement des* 

juridictions de paix soit fait par décret d'ad-
nûtiistifition publique, après consultation 
des Conseils généraux Ce remaniement 

les justices de deux ou plu-
i, selon les een res de popula-

d'posê également un amendement 
e vagabondage et la mendicité. La 

commission l'a j>rié de ne pas surcharger le 
projet et d'écarter fettequestlon.il y <" ' 

mendicité. 
Enfin, l'orateur a présenté un amende-
ent visant li*s faits ne racolage sur la voie 

publique et demandant qu'en attendant Is 
révision des règlements de police sur la 
-restitution, les juges de paix aient qualité 

our apprécier les actes dits d'Insoumission 
tpour Matunr sur la demaftdede radiation 
'inscription au livre de lapolicedes mœurs . 
Tous les jours la loi ett vioiéa, etr dts incar-

èrmion» ont lieu, des condamnatiooa tant 
ecidees et nrononcé°t par d«a chefs de burean, 
u heu de i'ètre nar des' magistrats. 

densol-e arrttni que bîroare, ai l'on tuogt 
qu'il v a 11*0.000 femmes qui te livrant t la 
prostitutiofl ermdesflse. K te est mtPmê- ptrfoit 

q'i'a la ponraotta dangereiTS», parce 

les femmes tna'rid->.- se' trichent et ' « dérobent 
le ami qe'eHea eurent à ta riais. 

Dans besucotii d'endroite, en France, les 
fig-^ts de police amènent eet femmes, tars-
qu'us les errètent snr la voie publique, devant 
le jng- depeix. ee qui vaut mieux eue ds lai 
amener devant in ch3f de bureau. 

L'orateur estime qu'il importe de dooaser 
au pays la justice populaire é bon marché 
dans les meilleures conditions ; mais ut loi, 
actuellement soumise ù la Chambre, n'est 
nu'une ' tape. Il faudra arriver â la réforme 

u code de procédure pour faire disparaître 
abus tlont souffrent les justi-

L urgence est déclarée et la discussion 
es articles ordonnée. 
L'article prem cr est mis aux voix. 
M. Julien Goujon dit que. depuis la loi dt 

8i)S, le législateur a beaucoup marché. 
Lartice l?r dit que les juges de paix eoa-

15 r dn 300 fraacs 
la valeur de 600 I 

e* t 

fait de pressa pourra ainsi être portée devant ie 
juge de paix au lieu d'nfitr en Ctnr d'assises, ff 
y a U une difficulté qui doit attirer l'attention 
de It Chambre, Il ne fiut pas que les dents, 
commis par la voie da is presse, puissent ètri 
portés devant le juge de paix. 

Et puia, il faut savoir ai le juge de paix neul 
se saiair des affiires commerciales dans ta eu 
oiî les deux parties sanl a'acaord. 

Pour ce motif, l'orateur demande le ren
voi île la discussion A la prochaine séance. 

M Pueosx dit que. pour' ce dernier point, 
il est facile d'ajouter un paragraphe à I a r -
" :1c . 

L'autre objection d* H. Julien Geajast est 

M. Goujon dit qu'u 

Edouard Vaillant 
lègues, relatifs aux grandes C 

M Breton rappelle que l't 
lorsqu'une proposition reçoit 
gence, toutes let propos." 

MO0VCU.ES A LAMAi* 

Lu sur ne placard, I la parts d'une snt'i 
tUsgn 

LA •ErlsstCÏTK KT INTERDITI 

stt*t »smt CMKatla 

pOiiMbsiilé dt cette aitutUss. 

A l'sssas 4s la isssnss 4s 
noagrtfls'ssns, Vas 4élégaat dsc quatre aortstsas 
an Ta ntajoriié 4s Is Chambre sa annl rasais 
pour r'secuaitr 4s la situation créés par t'iMi-
dsau asrvsM aaas ssite comsaunsos. 

U ratais» s wteadu M. Combat, •rétafesrt 
aViCaaasst etaaieSdatibérKUn«,a« 

:age. Réciproquement, si It 
roDosuion n'obtient pas l'urgtsce, la 
t'a p u la droit da l'aceardtr t u t 

texte fu'il t'igit d'abroger. (Très 

ï/article t est adopté. 
L'ensemble du projet de résolution est 

doplé. 

Les juges de pa x 
Ls Chambre aborde ensuite la dittui 

des propositions de loi sur la comptteucs 
des jugua de paix et sur la réforme des j u s -

laaaxumps par la parti répobieaùs. U sséorane 
daa justscas de paix tst à i'arar* da j w depuis 
i avtatnttat 4a la République. 

L'orstenr astlme qu'il convte»t 4s veter U 
projet mais en I anvltorsnt. 

Ls rtforme des Jastlcei de paît esatporta mu 
extemion ds comnétence et n e aoffmtattttoi 
dsiahitre. 

Ko es qui tonche la eomnélnses, ht ajtPtattsi 
sstdéQc&le 0» a mil demtadé qn'ilt puataa. _ 
csMsitxs des sJbrfft atsass rss«tr4 a m s s s j | , s s r 4a asia» 

délit ds prtasa, commis 
urs un fonctionnaire, pourra fttra porté de> 
at le juge dt pais. Let pirsonots diffaméM 
divisent en deux partiet : Isa simplet ci vus. et 
, fonctionnaires publics. Ceu-ci sont joitt-

c i ta i» dt la Cour d'tasises t t tt vtrrtienl onoo-
ser un déciinttoire d'mcompéttnce s'ils allaient 
ii'-tin! le juge de paix. 

M Cruppi. rapporteur, dit que denuii 1831 
tout le monde demande qu'on auamtnts la 
compétence dst juges de nais. En 1891 H. VaUé 
a fait voter un artiele disant one l u jugea 4» 

aJ-.raiant dt toJtes sciionspsrssaaaDaB 
mobilières 

leur 
lobtltères eu dernier resnort inat/u n ls *s> 
de 300 francs et k charge dapnaljaaajn'a 
leur de (300 fnnes. Immédiatement bas 

avoués ont recismé. M. VaUé s eU battu a» 
Sénat. Cest pour ce mot f que loratasr a ne* 
eerta de faire un oas en arriére et qu'il a srs» 
posé de luhstituer le chiffre de 000 fr. à Mhatpas 
1.B80 franc». 

Il comptait que l'article 1er allait airs v«aa» 
lorsque M Junes Goujon t'est dresse contra an 

La question dn la compdienct 
pourm être attentée sur fàrtieU t . 

Quant à la question des aWits ds pressa, A 
pourra ètrs règle* daae aa article tpécitt. 

L'orateur snppUe la Chambra dt volst 
l'arUela premier. 

M JuBeai Q>m)«B demande qa'on iBacrts* 
dinsl'arUcas premier la* mots, « sauras» 

eaten contrs*ctr3nif«ml"»rtÉotaC 
t>.t*d s* a tait «as ksi asc h 

russe.de
fettequestlon.il

